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Aujourd'hui 25 février 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET,
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA,
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK,
Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame
Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE,
Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD,
Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT,
Madame Paola PLANTIER, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel
PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur
Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Le groupe socialiste ( Mr Respaud, Mr Rouveyre, Mme Diez, Mme Desaigues, Mr Perez, Mme Ajon ) quitte
la séance à 16h15

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana marie
TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Madame Constance MOLLAT
 



 

 

Accès à la lecture publique. Coopération avec
l'Université de Bordeaux. Conventions. Autorisations

 
Monsieur Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Parmi les très nombreuses actions qui réunissent l’Université et la Ville, celles qui concernent
la documentation et les bibliothèques apparaissent comme devant être confortées, dans
l’intérêt des publics que desservent les deux parties  : Bordelais, étudiants, enseignants-
chercheurs.
 
En effet, les 62 bibliothèques universitaires installées sur l’aire urbaine offrent 1,2 million
de titres ; bibliothèques publiques, elles comptent 45 000 inscrits, dont 40 000 étudiants
et 1 800 enseignants-chercheurs  ; les 12 bibliothèques implantées dans Bordeaux même
proposent 1 400 places assises.
Les 11 bibliothèques de Bordeaux sont, quant à elles, riches d’1,1 million de documents et
comptent 35 000 abonnés. Les enseignants-chercheurs de l’Université représentent une part
importante du lectorat des services patrimoniaux et de recherche ; les étudiants forment un
quart des abonnés et près de 60 % des 2 500 personnes fréquentant quotidiennement la
bibliothèque centrale de Mériadeck, dotée d’un millier de places de lecture.
 
 
Conscientes de leurs complémentarités, la Ville et l’Université souhaitent en conséquence
développer trois axes de coopération.
 
 
 1. Diffuser l’information sur les ressources documentaires en poursuivant l’interrogation
 réciproque des catalogues des bibliothèques de la Ville et de l’Université
La Ville de Bordeaux et l’Université comptent, dans leurs bibliothèques, les deux tiers
des ressources documentaires identifiées sur l’aire urbaine, soit près de 2,5 millions de
références. Leur mise en relation est ainsi un enjeu de partage de la connaissance et de
l’information.
Depuis février 2012, le catalogue des bibliothèques de Bordeaux est accessible depuis le site
internet « bordeaux.fr ».
La présente convention prévoit que cet accès soit maintenu, doté de fonctionnalité plus
étendues et  enrichi d’un accès aux données du catalogue des bibliothèques universitaires
dans le cadre du portail documentaire de la bibliothèque de Bordeaux, destiné à ouvrir d’ici
le printemps 2013.
 
2. Renforcer le signalement des collections de presse en étendant la participation de la Ville
au catalogue collectif géré par l’Université
L’Université héberge le Centre régional du Système universitaire de documentation pour les
publications en série (qui gère le signalement des titres de presse de toutes les bibliothèques
d’Aquitaine dans ce catalogue national spécialisé relevant de l’Agence bibliographique de
l’enseignement supérieur).
L’Université gère également, à l’échelle régionale, le plan de conservation de la presse en
Aquitaine.
Des conventions ont déjà été signées en 1997 entre la Ville et l’Université au titre
de ces deux missions. La Ville souhaite aujourd’hui renforcer sa participation à cette
entreprise de connaissance, en y associant d’autres services culturels que sa bibliothèque
municipale ; archives, bibliothèques de l’Ecole Supérieure d’Arts Appliqués, du Musée d’Art
contemporain, du Musée des Arts Décoratifs et du Musée des Beaux-arts.
 
3. Contribuer conjointement à la diffusion de la recherche contemporaine auprès des Bordelais
dans les bibliothèques de la Ville
 L’Université a une mission de diffusion des résultats des travaux de recherche auxquels
 elle concourt.
 



 

La Bibliothèque municipale a, de son côté, une mission de diffusion des savoirs les plus
contemporains et d’éclairage sur le monde et ses évolutions, au travers des œuvres qu’elle
propose, mais aussi par des rencontres et des débats qu’elle organise ou accueille.
Dans le réseau des bibliothèques de la Ville, la bibliothèque de Mériadeck présente la
particularité de disposer d’un auditorium vaste (130 places), entièrement accessible et très
récemment rénové, en centre-ville.
Souhaitant renforcer leur coopération en matière de médiation des savoirs, la Ville et
l’Université s’engagent à tenir 4 conférences ou colloques par an à l’auditorium de la
bibliothèque Mériadeck, ouverts à tous les publics. La communication relative à ces
manifestations culturelles sera assurée conjointement par la Ville et l’Université, dans le
respect de l’identité des parties.
 
 
Trois conventions doivent être signées à cet effet, dont les projets sont en annexes à la
présente délibération :
Deux, avec l’université de Bordeaux pour d’une part acter le souhait de développement des
trois axes de coopération, et d’autre part définir les conditions de signalement dans le SUDOC
des publications en séries conservées dans les établissements documentaire de la Ville
Une, avec l’agence ECLA et l’université pour l’adhésion au plan de conservation partagée
des périodiques en Aquitaine.
 
Je  vous demande donc, Mesdames et messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire
à signer avec l’Université de Bordeaux et l’Agence ECLA les conventions annexées à la
présente délibération.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Dominique DUCASSOU




































